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EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

Marne de Blaye (13390)

L'an deux milte vingt-quatre le 19 mars, [e Consei[ Municipa[ de la Commune de Btaye
étant assemblé en sessron ordinaire, salte du conseil municipal. après convocation légale
en date du 6 mars 2024, sous [a présidence de Monsieur Denis BALDES Maire de Btaye.

Etaient présents :

M BALDES. Maûe
Mme SARRAUTE, M BROSSARD, Mme GIROTTI, M CARREAU, Mme MERCHADOU, M.
SABOURAUD, M. SERAFFON, Adjoints, Mme HIMPENS, Mme GRANGEON, M. CASTETS,
M. DURANI, Mme THEUIL, Mme DUBOURG, Mme PAIN-GOJOSSO. Mme BAUDERE, M.
EYMAS. M WINTERSHEIM, Mme SENTIER, M. MOINET, Mme SANCHEZ, M IOUBE,
Conseitlers Municipaux.

Etaient excusés et représentés par pouvoir:
Mme HOLGADO à M. CARREAU. [,4. RENAUD à Mme SENTIER

Etaient excusés:
M ELIAS, Mme LUCKHAUS, M. CARDOSO

Conformément à l'artrcle L - 2121-75 du Code Général des Collectrvités Tenitoriales, Mme
GRANGEON est étue secrétaire de séance, et ceci à l'unanimité des membres présents

Conseitters en exercice : z/
Conseitterc présents : 22
Conseitterc votants : 24

Pour : 21
Contre : 2
Abstenüon : 1

14 - CoNsrRUcÏ ON DES VESTIAIRES DU RUGBY - AP/CP : MoDrFrcATroN

Le Conseil Municipal détibère à la majorité

Conformément au Code Général des Cottecttvités Territo ales et en particuller l'articte
L2311-3, te conseil municipat, par détibération du 21 mars 2023, a mis en place une
procédure d'Autorisation de Programme et de Crédits de Paiement pour [a réatisation de
vestiaires de rugby.

Une Autorlsation de Programme constitue [a limite supérieure des dépenses qui peuvent
être engagées pour [e financement des investissements.

l[ s'avère nécessaire de modifier cette autorisation de programme.

ll est donc proposé au conseil municipal d'adopter la nouvelte répartition des crédits de
paiement de cette autorlsation de programme.

La commission n'6 (Finances / Ressources Humaines) s'est réunie [e 5 mars 2024 et a
émis un avis favorabte.

Autorisation de
ProAramme

Crédits de Paiement

Prestations 2023 2024 2025 2026
Travaux 813 600,00 0,00 0,00 813 600,00 0,00
Maîtrise d'ceuvre 42 000,00 0.00 20 000,00 21 000,00 1000,00
Prestations annexes
/ atéas 24 860.00 4 860,00 20 000,00 0,00 0,00
Total 880 460,00 4 860,00 40 000,00 834 600,00 1 000.00



Fait et âdopte à la majoflté en séance, les iours, rnob êt an susdits :

La présente déI'bération æut faire lbbiet d'un recours pour excès de pouvdt devant le Inbunal AdminisEatif de
Bordeâux dans un délai de deux mcx's à compter de sa publication et de sa récep[on par le représentant de lEtat

Certif,é exécutoire pow avolr été reçu
à tâ Sous-Préfecüre ae 25lO3lA
ldenüfiant de télétansmlssion : O33-
21i1300s8s0
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